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A R R Ê T E .

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1910 sur les monuments historiques et
notamment l'article i, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1927
et la loi du 2 7 août i <) 41 ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue ;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

occidentale d.e l'Eglise
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es.t inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments

historiques.

ARTICLE 2.

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des hypothèques de la

situation de l'immeuble inscrit. .

ARTICLE 3.

Il sera notifié au préfet du département, pour les archives de la
fiC . _ • -r "T-. T\'0> Tri" -mpréfecture, au maire de la commune dâ....̂ X .̂«....:rtl̂ iX.̂ ...u .̂..J^LliLEj

CEE

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Paris, le«2ûTEé.ïrijar.JL355-. ,
1> Ministro'.if l'Edu^tion National*
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